
 
 

 

 

PROTOCOLE D’ACCUEIL DU LAEP ET DES ACTIVITES DU RAM DANS LES 

ESPACES DE LA MAISONNETTE À LA MAISON DE L’ENFANCE DE DRULINGEN  

Version du 6 novembre 2020 

 
 

 

En amont de l’accueil 

 
- L’accueil se fait en effectif limité de 10 personnes maximum (hors 

accueillants/animatrice RAM)  

 

Pour le LAEP :  

 Pas d’inscription préalable, plus de renseignements durant les heures 

d'ouverture au 03 88 89 17 97 et sur laep@ccab.eu  

 Afin de préserver l’anonymat qui est de mise dans les accueils du LAEP, nous 

vous invitons à laisser vos coordonnées dans une enveloppe fermée qui sera 

identifiée par jour d’accueil. Passé 15 jours, cette enveloppe sera détruite 

 

Pour le RAM : 

 L’accueil se fait sur inscription auprès de Geneviève SCHMIDT au 03 88 00 48 

66 ou ram@ccab.eu  

 Un registre précisant pour chaque personne présente le nom et le numéro 

de téléphone de contact sera créé pour chaque séance. Ce registre sera 

conservé par le responsable de l’atelier pour les besoins d’un éventuel traçage 

de l’Assurance Maladie ou de l’Agence Régional de Santé. Les données 

conservées dans ce registre sont détruites au bout de 15 jours  

 

 

Durant l’accueil 

- Le port du masque est obligatoire pour les adultes et les enfants à partir de 6 

ans, et la distance d’un mètre entre les participants doit être respectée autant 

que faire se peut  
 

- Les participants sonnent en arrivant, et l’animatrice les accueille à l’entrée de la 

Maison de l’enfance  
 

- Les adultes enfilent des surchaussures  
 

- Les enfants enlèvent leurs chaussures et les rangent dans le hall au rez-de-

chaussée  



 
 

- En entrant à La Maisonnette, adultes et enfants se lavent les mains et les 

sèchent avec un papier à usage unique  
- Une solution hydroalcoolique est mise à la disposition des adultes dans l’espace 

de jeux, pour être utilisée à chaque fois que cela est pertinent (changement 

d’activité, mouchage des enfants, remplissage de la feuille de présence…)  
 

- Les jouets utilisés durant l’accueil sont déposés dans le bac prévu à cet effet 

dans l’entrée de La Maisonnette, en vue de leur désinfection.  

 

Entretien des espaces 

 
- Les espaces sont ventilés durant 15 minutes avant et après l’accueil  
 

- Les agents accueillants désinfectent les poignées et surfaces avant et après 

l’accueil  
 

- Un nettoyage-désinfection est assuré entre chaque accueil organisé à La 

Maisonnette.  
 

Merci pour le respect strict de ces mesures !  
Les responsables du LAEP et du RAM,  

La Direction de la Vie culturelle et Familiale de la Communauté de Communes 

de l’Alsace Bossue. 


